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CONSTITUTION
SYAA BSYAA B

SYAA B Société par actions simplifiée au
capital de 1 000 euros
Siège social : 3 Steinernkreuz Weg
68000 COLMAR
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à COLMAR, du
04/11/2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Dénomination : SYAA B
Siège : 3 Steinernkreuz Weg 68000
COLMAR
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : l'exploitation directe d'une ou
plusieurs micro-crèches
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à la majorité des trois quarts des
voix des associés disposant du droit de
vote.
Présidente : Madame Adrine BELLE-
VILLE demeurant 2A Impasse des Cen-
turies 68280 LOGELHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR

Pour avis, la Présidente

MURA HOLDINGMURA HOLDING
Par acte sous seing privé en date du 3
novembre 2023 est constituée la Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : MURA HOLDING
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 10.000,00 €
SIEGE SOCIAL : 3, Rue du Panorama à
68800 THANN
OBJET : La Société a pour objet en
France et à l'étranger :
- La prise de participation dans toutes
sociétés françaises ou étrangères, quels
que soient leur objet social et leur acti-
vité;
- La gestion de titres et de valeurs mo-
bilières, l'investissement pour son
compte ou pour celui de tiers par tous
procédés que ce soit, et notamment par
voie d'acquisition, d'augmentation de
capital, d'absorption ou fusion ;
- La gestion de son propre patrimoine,
tant immobilier que mobilier, et de tout
patrimoine, quelle que soit sa composi-
tion, appartenant à toute personne phy-
sique ou morale ;
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
PRESIDENT : Madame Roseline
SCHAEGELEN, demeurant 3, Rue du
Panorama à 68800 THANN,
AGREMENT : La procédure d’agrément
ne s’applique pas dans le cadre de la
Société unipersonnelle. En cas de plu-
ralité d’associés, les actions ne peuvent
être cédées y compris entre associés
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des trois quarts des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis,

SELARL DU
CABINET DE
CHIRURGIE

DENTAIRE DU
DOCTEUR NICOLAS

RAIDOT

SELARL DU
CABINET DE
CHIRURGIE

DENTAIRE DU
DOCTEUR NICOLAS

RAIDOT
Société d’exercice libérale de

Chirurgien-dentiste 
à responsabilité limitée

au capital de 1 000 Euros
Siège social : 1, rue de Huningue

68300 SAINT LOUIS
RCS MULHOUSE

Aux termes d’un acte SSP en date du
17/10/2023 à SAINT LOUIS, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société d’exercice libérale à
responsabilité limitée
Dénomination :  SELARL DU CABINET
DE CHIRURGIE-DENTAIRE DU DOC-
TEUR NICOLAS RAIDOT
Siège : 1 rue de Huningue 68300 SAINT
LOUIS
Objet : La société a pour objet l'exercice
seul ou en commun de la profession de
chirurgien-dentiste, telle qu'elle est défi-
nie par les dispositions légales et régle-
mentaires en vigueur. Elle ne peut ac-
complir les actes de cette profession que
par l'intermédiaire d'un de ses membres
ayant qualité pour l'exercer.
Durée : 99 années
Capital : 1000€
Gérant : Docteur RAIDOT Nicolas – 71
rue de Galfingue 68990 HEIMSBRUNN
Immatriculation au Registre du Com-
merce et des Sociétés MULHOUSE
pour Avis la Gérance

AFSAFS
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 68800 THANN

33 Avenue du Blosen

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à THANN du 26 Octobre
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : AFS. Siège : 33 Avenue
du Blosen, 68800 THANN. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Capi-
tal : 1 000 euros. Objet : la prise de parti-
cipation dans toutes sociétés françaises ou
étrangères, quels que soient leur objet et
leur activité ; pour se faire, souscrire, ac-
quérir, vendre toutes obligations, titres ou
valeurs de société françaises ou étran-
gères Sous réserve des dispositions lé-
gales, chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Président : Mr Franck ALLEMANG, de-
meurant 33 Avenue du Blosen, 68800
THANN. La Société sera immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE.

POUR AVIS : Le Président

DIOCLESDIOCLES
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 15 Rue des Grillons
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM

Suivant acte SSP du 2/11/2023, il a été
constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : DIOCLES
Capital social : 1 000 euros.
Siège social :  15 Rue des Grillons 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM
Objet : Le coaching et le management
professionnel. Auteur, chroniqueur
Président : M. Olivier RODRIGUEZ de-
meurant 15 Rue des Grillons 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

EG TECHEG TECH
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 10 rue des Vergers

68130 EMLINGEN
RCS MULHOUSE

En cours d’immatriculation

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 07 novembre 2023, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Forme :
Société par actions simplifiée. Dénomina-
tion : EG Tech. Siège : 10 rue des Ver-
gers – 68130 EMLINGEN. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Capi-
tal : 1 000 euros. Objet :- Le développe-
ment et la commercialisation de solutions
de recharge connectée pour véhicules
électriques, - Et, généralement, toutes
opérations commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières se
rattachant directement ou indirectement,
en totalité ou en partie, à l'objet ci-dessus
spécifié ou à tous objets similaires,
connexes ou susceptibles d'en favoriser la
réalisation. Exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son identité
et de l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. Agrément :
Le transfert de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à
quelque titre que ce soit est soumise à
l'agrément préalable de la collectivité des
associés. L’agrément s’applique égale-
ment aux cessions entre associés dès lors
qu’ils sont plus de deux associés. L’agré-
ment est donné à la majorité de plus de
80% des actions ayant le droit de vote.
Président : Elie HABERMACHER, de-
meurant 10 rue des Vergers – 68130 EM-
LINGEN. La Société sera immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.

POUR AVIS
Le Président

BAGBAG
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à THANN, le 08/11/2023 il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : BAG. Forme : Société civile immo-
bilière. Siège : 10 Rue du Haut verger
68800 THANN. Objet : La société a pour
objet l'acquisition d'immeubles, l'adminis-
tration et l'exploitation par bail, location ou
autrement de tous immeubles bâtis dont
elle pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement, éventuellement et
exceptionnellement l'aliénation du ou des
immeubles devenus inutiles à la société,
au moyen de vente, échange ou apport en
société, et généralement toutes opérations
quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la société.
Durée : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au RCS.
Capital : 1000 €. Gérance : M. BAG Emre
demeurant 10 Rue du Haut Verger 68800
THANN. Immatriculation de la Société
au RCS de : Mulhouse.

Pour avis
Le gérant

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

Notaires associés
2 rue de Bâle

68180 HORBOURG-WIHR

ELTIMA COLMARELTIMA COLMAR
Société civile immobilière

1.000,00 euros
2 chemin de la Lauch 68000 COLMAR

852 715 895 R.C.S. COLMAR

Aux termes d’un acte reçu par Maître
Mélanie DEL NERO, Notaire Associé à
HORBOURG-WIHR (Haut-Rhin), 2, rue
de Bâle, le 17 octobre 2023, les associés
de la société dénommée ELTIMA COL-
MAR, société civile immobilière ayant
son siège social à COLMAR (68000), 2
chemin de la Lauch, identifiée au SIREN
et immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de COLMAR,
sous le numéro 852 715 895, ont pris
acte de la démission de Madame Virginie
HIRIART de ses fonctions de gérante à
compter du 17 octobre 2023, Monsieur
Guillaume HARTER demeurant seul
gérant de la société à compter de cette
date.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

Pour insertion
Le Notaire.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du
09/11/2023 il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SPFPL F. BAILLY
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 1 000 euros
Siège social : 29 rue de l'Agriculture,
68200 MULHOUSE
Objet social : la détention de parts ou
actions de sociétés d'exercice libéral
ayant pour activité l'exercice de la pro-
fession libérale de pharmacien d'offi-
cine, toutes activités accessoires en
relation directe avec son objet et desti-
nées exclusivement aux sociétés dont
elle détient des participations, notam-
ment les prestations d'assistance à ces
sociétés dans la limite imposée par les
dispositions législatives et règlemen-
taires en la matière.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Président : Monsieur Frédéric BAILLY
demeurant 29 rue de l'Agriculture, 68200
MULHOUSE
Cession d’actions : En cas de pluralité
d’associés, toute cession ou transmis-
sion d’action au profit d’un tiers sous
quelque forme et à quelque titre que ce
soit devra respecter les conditions vi-
sées par la loi et les règlements relatifs
à la répartition du capital d'une SPFPL
et est soumise à l'agrément préalable
d'une décision collective extraordinaire
des associés.
Admission aux associés : Tout associé
a le droit de participer, personnellement
ou par un mandataire associé, aux déci-
sions collectives du moment que ses
titres sont inscrits à son nom à la date
de l’assemblée.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
Le Président

DORE ESTHETIQUEDORE ESTHETIQUE
société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
siège social : 8 rue Louis Pasteur

68100 Mulhouse
RCS Mulhouse

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 8 novembre 2023, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : DORE ESTHETIQUE
Forme : Société par Actions Simplifiée
Siège social : 8 rue Louis Pasteur 68100
Mulhouse
Objet : L’exploitation de centres de soins
corporels et esthétiques
Durée : 99 années
Capital : 1 000 euros, divisé en 100 ac-
tions de 10 euros chacune
Président : La société LES CENTRES
DORE représentée par Madame Birgül
COMERT située 8 rue Louis Pasteur
68100 Mulhouse
La société sera immatriculée au RCS de
Mulhouse.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE :Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède
ou représente d'actions.
AGREMENT : Les actions sont librement
cessibles entre associés. Seules les
cessions d’actions au profit de tiers
étrangers à la Société autres que le
conjoint, les ascendants ou descen-
dants d’un associé, sont soumises à
agrément dans les conditions prévues
par les dispositions de la loi et du décret
sur les sociétés commerciales.

Maître Magali MULHAUPTMaître Magali MULHAUPT
Notaire

68000 COLMAR
8 place de la Gare
Tél 03 89 20 69 20

SCI BARR'AQUESCI BARR'AQUE
Aux termes d'un acte reçu par Me Sara
WALTROWSKI, notaire à COLMAR, le
7 novembre 2023, il a été constitué la
société dont les caractéristiques sont
énoncées ci-dessous :
Dénomination : "SCI BARR’AQUE"
Forme : société civile immobilière
Capital social : 1.000 €
Apports en numéraire : 1.000 €
Durée : 99 ans
Siège : BARR (67), 6 rue des Maréchaux
Objet : l’acquisition, la propriété et la
gestion de tous biens et droits immobi-
liers.
Gérant : M. David STERITI, dmt 6 rue
des Maréchaux à 67140 BARR     
Parts sociales : parts librement cessibles
entre associés et au profit de l’ascendant
ou du descendant d’un associé. Toutes
les autres cessions sont soumises à
l'agrément préalable à l’unanimité des
associés.  
Immatriculation : La société sera imma-
triculée au RCS de COLMAR.
Pour avis
Le notaire

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LES DOMAINES DE
HIRTZ

LES DOMAINES DE
HIRTZ

En date du 8 novembre 2023 à Hirtz-
bach, il a été constituée, pour une durée
de 99 années, une société civile immo-
bilière au capital de 100,- € divisé en 100
parts de 1 € chacune, ayant pour déno-
mination LES DOMAINES DE HIRTZ,
qui sera immatriculée au RCS de Mul-
house et ayant pour objet l’acquisition de
tout bien immobilier, la construction,
l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement dudit bien immo-
bilier et de tous autres immeubles bâtis
dont elle pourrait devenir propriétaire
ultérieurement, par voie d’acquisition,
échange, apport ou autrement, l’acqui-
sition de tout terrain, l’exploitation et sa
mise en valeur. L’apport en numéraire
est de 100 euros. Le siège social est fixé
11 rue de la Roselière 68118 HIRTZ-
BACH. Monsieur Mickaël JACQUOT
demeurant 11 rue de la Roselière 68118
HIRTZBACH, est nommé gérant pour
une durée indéterminée. Pour avis.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

LA COUR DES
ROYS

LA COUR DES
ROYS

Selon acte sous seing privé, en date à
WOLFGANTZEN du 08.11.2023, la so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes a été constituée :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : LA COUR DES
ROYS
SIEGE SOCIAL : 33 Rue Principale –
68600 WOLFGANTZEN
OBJET : la souscription, l’achat, la vente
et la gestion de titres ou droits sociaux
dans toutes sociétés, la conception et la
mise en œuvre d’une politique globale
pour le groupe et ses filiales, la gestion
stratégique prévisionnelle du groupe, la
recherche d’accords commerciaux ou
industriels en vue de développer l’acti-
vité du groupe, la fourniture de services
administratifs, juridiques, comptable et
financiers à ses filiales
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 1 000 euros
MODALITES DES DECISIONS COL-
LECTIVES : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives,
personnellement ou par mandataire,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité
et de l'inscription en compte de ses ac-
tions au deuxième jour précédant la
décision collective.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession de titres de capital et de valeurs
mobilières donnant accès au capital à un
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l'agrément préalable de la collec-
tivité des associés. L'agrément résulte
d'une décision collective des associés
statuant à l’unanimité des associés dis-
posant du droit de vote.
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE :
Aux termes des statuts, a été nommé en
qualité de premier Président, Monsieur
Aymeric HERBAUT PETIT, demeurant
28 Rue des Marguerites – 68600 WOLF-
GANTZEN
IMMATRICULATION : au RCS de COL-
MAR

SCI REXASCI REXA
Société Civile Immobilière SCI REXA, au
capital de 1.000,00 Euros en numéraire.
Siège : REGUISHEIM (68890) 6, Parc
d’Activité de l’Ill. Objet : Acquisition, ad-
ministration,exploitation et aliénation de
de tous biens et droits immobiliers et
mobiliers. Durée : 99 années à compter
de son immatriculation au R.C.S. de
COLMAR. Gérants : La Société dénom-
mée LYDIA, Société à responsabilité li-
mitée de 10.000,00 Euros, dont le siège
est à REGUISHEIM (68890) 6, Parc
d’Activité de l’Ill, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR sous le numéro 820 631 612.
Agrément des cessions et transmissions
de parts par la gérance (article 11 et 12
des statuts).

Pour avis

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI DU VIGNERONSCI DU VIGNERON
Aux termes d'un acte reçu le 7 novembre
2023 par Maître Catherine BAEUMLIN -
ANDELFINGER, Notaire à la Résidence
d'ALTKIRCH, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : SCI DU VIGNERON
Forme : Société Civile
Capital social : MILLE CINQ CENTS
EUROS (1500,- €) divisé en 1.500 parts
de 1,- € chacune représentant un apport
en numéraire
Siège social : 13 rue des Vignerons –
68130 CARSPACH
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail, location,sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.
Durée de la société et lieu de dépôt des
statuts : La durée de la société est fixée
à 99 années à compter de son immatri-
culation au R.C.S. tenu au Greffe du
Tribunal Judiciaire de MULHOUSE où
les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire.
Gérant : Monsieur Maxime FOLZER,
demeurant à EGLINGEN (68720), 79
route de Hagenbach

Pour avis
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

BATICLOCKBATICLOCK
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.500 euros
Siège social : 9 avenue de Bruxelles

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP des 31 octobre 2023,
2 novembre 2023 et 10 novembre 2023,
il a été constitué une SAS dénommée :
BATICLOCK
Capital social : 1.500 euros
Siège social : 9 avenue de Bruxelles
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
Objet : La Société a pour objet, en France
et à l’étranger : Le développement d’un
logiciel de métiers ; L’exploitation par tout
moyen d’un logiciel de métiers ; Et plus
généralement toutes opérations de toute
nature pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou à tout objet
similaire ou connexe, ou susceptible d’en
faciliter la réalisation ou le développement.
Président : M. Anthony GIOVANNETTI 
demeurant 50 rue du Dahlia 68260 KIN-
GERSHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

GROUPE SM
CRISTAL

GROUPE SM
CRISTAL

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à LAUW du 13 novembre 2023,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : FORME :
Société par actions simplifiée. DENOMI-
NATION : GROUPE SM CRISTAL
SIEGE : 2 rue Principale 68290 LAUW.
DUREE : 99 ans. CAPITAL : 1 000 €.
OBJET : La prise de tous intérêts et
participations dans toutes sociétés et
affaires, sous quelque forme que ce soit,
notamment par souscription, acquisition
ou échange de droits sociaux, apports,
créations de sociétés. La souscription et
l’acquisition de titres de participation et
de filiales à activités diversifiées, en vue
de leur gestion. L’acquisition et la gestion
de tous immeubles directement ou indi-
rectement par création ou acquisition de
toutes sociétés à prépondérance immo-
bilière. L’assistance à ses filiales,
comme à toute autre société ou entre-
prise en matière de gestion technique,
financière, commerciale, management,
informatique, documentaire et adminis-
trative. Toute opérations de trésorerie
avec les sociétés ayant avec elle direc-
tement ou indirectement des liens de
capital conférant à l’une des entreprises
liées un pouvoir de contrôle effectif sur
les autres, et notamment l’octroi de
prêts, d’avances en compte courants, de
garanties, etc…  Et d’une manière géné-
rale la réalisation de tous actes, sous
quelques formes que ce soit, effectués
dans le cadre de la gestion, de la péren-
nité et de l’augmentation de ce patri-
moine. TRANSMISSION: La cession
des actions de l'associé unique est libre.
PRESIDENT :  M. Sylvain MULLER
demeurant 2 rue Principale 68290
LAUW. IMMATRICULATION : RCS de
MULHOUSE.

SABSAB
Société Civile Immobilière
 au capital de 1.000 Euros

10 Rue du Stade
68600 OBERSAASHEIM

RCS COLMAR

Aux termes d'un acte sous seing privé
signé par processus de signature élec-
tronique en date des 9 et 10 Novembre
2023, il a été constitué une Société ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SAB
Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière
Siège social : 10 Rue du Stade - 68600
OBERSAASHEIM
Objet social : La Société a pour objet :
 - l’acquisition, la construction, l'adminis-
tration et la gestion par location ou au-
trement de tous immeubles et biens
immobiliers ;
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la société : 99 années à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la
Société au RCS.
Apports : 1.000 Euros
Capital Social : 1.000 Euros divisé en
100 parts sociales de 10 Euros de valeur
nominale chacune
Gérance : Madame Stéphanie COL-
LEAU née JACOBOWSKY demeurant
10 Rue du Stade à OBERSAASHEIM
(68600) est nommée première gérante
de la Société pour une durée indétermi-
née.
Clauses relatives aux cessions de parts :
Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées ou transférées à quelque titre que
ce soit, même entre associés, qu'avec
un agrément donné par un ou plusieurs
associés représentant plus des trois-
quarts des parts sociales.
L’immatriculation de la Société sera re-
quise auprès du RCS de COLMAR.
Pour avis, la gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

R&B CLEANR&B CLEAN
Selon acte sous seing privé, en date à
ILLZACH du 23.10.2023, la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée :
FORME : Société A Responsabilité Limi-
tée
DENOMINATION : R&B CLEAN
SIEGE SOCIAL :  10 Rue de Chalampé –
68110 ILLZACH
OBJET : les prestations de ménage, de
repassage, d’entretien du linge
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 500 euros
GERANCE : Madame Nathalie NAZIO-
NALE demeurant 10 Rue de Chalampé –
68110 ILLZACH
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, la gérance

ANSEL TRAVAUX
FORESTIERS SAS
ANSEL TRAVAUX
FORESTIERS SAS

ANSEL TRAVAUX FORESTIERS SAS,
Société par actions simplifiée à associé
unique au capital de 2.000 Euros. Siège
social : SAINT-AMARIN (68550) 14, rue
du Puits. Objet : tous travaux ayant trait
à l’activité forestière et de sylviculture,
toute activité d’élagage et de débardage
de bois de toute nature, le bûcheronnage
de tous bois, l’achat, la vente et le né-
goce de bois de chauffage, tous travaux
paysagers. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au R.C.S. de MUL-
HOUSE. Direction : Monsieur Florian
ANSEL, demeurant à SAINT-AMARIN
(68550) 14, rue du Puits, a été désigné
en qualité de Premier Président. Admis-
sion aux assemblées : Tout associé a le
droit de participer aux assemblées et de
s’y exprimer. Exercice du droit de vote :
le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses restreignant la libre
disposition des actions : les cessions
d’actions sont soumises à l’agrément de
l’assemblée générale des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés
disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

ARVIARVI
Suivant acte sous seing privée en date
du 9 Novembre 2023, il a été constitué
une société civile aux caractéristiques
suivantes : Dénomination : ARVI. Forme:
Société Civile Immobilière. Siège social:
DANNEMARIE (68210), 17 Place de la
Cinquième Division Blindée. Durée : 99
années Capital social : MILLE EUROS
(1 000.00 EUR) divisé en 100 parts, de DIX
EUROS (10,00 EUR) chacune. Objet:
L'acquisition, la gestion, la propriété, la
transformation, la construction, l'aménage-
ment, l'administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous biens
et droits pouvant en constituer l'accessoire.
Cession de parts : Toutes les cessions de
parts, qu'elles soient à titre onéreux ou à
titre gratuit et quelle que soit la qualité des
cessionnaires, sont soumises à l'agrément
préalable à l'unanimité des associés. Gé-
rants : Mr Arnaud OBRINGER demeurant
à MULHOUSE (681 00)6 sentier du Donon
et Mme Virginie KLEIN, demeurant à
SPECHBACH (68720) 328 rue de Thann.
Immatriculation : RCS de MULHOUSE.

Pour avis
La Gérance

MP PEINTURE
VISION

MP PEINTURE
VISION

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2, rue des Frères
Lumière - Zone Industrielle

68190 ENSISHEIM

Aux termes d'un acte sous seings privés
en date à ENSISHEIM du 8 novembre
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : MP PEINTURE VISION
- Siège : 2, rue des Frères Lumière - Zone
Industrielle - 68190 ENSISHEIM
- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce
et des sociétés
- Capital : 1 000 euros
- Objet : tous travaux de peinture inté-
rieure et extérieure, pose de revête-
ments de sols, de cloisons en placo-
plâtres et d’assèchement des lo-
caux Exercice du droit de vote : tout
associé peut participer aux décisions
collectives sur justification de son iden-
tité et de l'inscription en compte de ses
actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : toutes les cessions d'actions,
sauf entre associés, sont soumises à la
procédure d’agrément.
Président : Monsieur Patrick DEMES-
MAY, demeurant 2, rue des Frères Lu-
mière - 68190 ENSISHEIM
Directeur Général : Monsieur Michel
RAMBOUR, demeurant 9, rue de HEIM-
SBRUNN – 68990 GALFINGUE
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR.
POUR AVIS - Le Président
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CONSTITUTION

ACM INDUSTRIE
SAS

ACM INDUSTRIE
SAS

ACM INDUSTRIE SAS, Société par
actions simplifiée à associé unique au
capital de 1.000 Euros. Siège social :
BRUNSTATT-DIDENHEIM (68350) 2,
rue de Berlin. Objet : Prestations de
services touchant le domaine du net-
toyage industriel et domestique. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au R.C.S. de MULHOUSE. Direction : La
société civile ACM DEVELOPPEMENT
ayant son siège à ZILLISHEIM (68720)
66, Faubourg de Mulhouse, a été dési-
gnée en qualité de Premier Président.
Admission aux assemblées : Tout asso-
cié a le droit de participer aux assem-
blées et de s’y exprimer. Exercice du
droit de vote : le droit de vote attaché aux
actions est proportionnel au capital
qu’elles représentent. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses restrei-
gnant la libre disposition des actions : les
cessions d’actions sont soumises à
l’agrément de l’assemblée générale des
associés statuant à la majorité des voix
des associés disposant du droit de vote.

Pour avis
Le Président.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ALSACE DIAG IMMOALSACE DIAG IMMO
Entreprise unipersonnelle à

responsabilité limitée 
au capital de 2 000 euros

Siège social :
3 rue du docteur Laennec 

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
Immatriculation au RCS MULHOUSE

Selon acte sous seing privé, signé élec-
troniquement du 10.11.2023 la société
présentant les caractéristiques sui-
vantes a été constituée:
FORME : Entreprise unipersonnelle à
Responsabilité Limitée
DENOMINATION : ALSACE DIAG
IMMO
SIEGE SOCIAL : 3 rue du docteur Laen-
nec – 68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
OBJET : l’activité de diagnostiqueur
immobilier
DUREE : 99 années
CAPITAL SOCIAL : 2 000 euros
GERANCE : Monsieur Serge CHECHIN,
demeurant 3 rue du docteur Laennec –
68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
IMMATRICULATION : au RCS de MUL-
HOUSE

Pour avis, le gérant

suite

MODIFICATION

NEW ROCK'N'ROLLNEW ROCK'N'ROLL
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 3, rue de Rouffach,

68500 ISSENHEIM
840 975 189 RCS Colmar

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes d'une délibération en date
du 31/10/2022, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant en
application de l'article L. 225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.
POUR AVIS
La Présidente

LA VOIE ROYALELA VOIE ROYALE
Société Par Actions Simplifié

 au capital de 1 000,00 €
porté à 1 560,00 €

Siège social :
53 Rue des Aunes
68000 COLMAR

RCS COLMAR 879 136 182

Du PV des décisions de l'associée
unique en date du 30/06/2023, il résulte
que le capital social a été augmenté d'un
montant de 560 euros par émission de
560 actions nouvelles de numéraire, et
porté de 1 000 euros à 1 560 euros.
En conséquence, les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifié.

Pour avis, la Présidente

HAB-RHAB-R
Société par action simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 10 rue des Vergers

68130 EMLINGEN
RCS MULHOUSE 921 755 500

Aux termes des décisions de l’associé
unique du 31 octobre 2023 il a été décidé
d’étendre l’objet social à l’activité de
prise de participation dans des sociétés
à activités diversifiées dans le but de les
gérer, à compter du même jour. En
conséquence, l’article 3 « OBJET SO-
CIAL » des statuts a été modifié.

POUR AVIS
Le Président

MURVILLEMURVILLE
Société par actions simplifiée 

au capital de 10.000 € 
porté à 115.100 €

Siège social : Zone de la Santelle 
51140 JONCHERY-SUR-VESLE 

Transféré au Parc d’Activité du Grand
Pré - 68820 KRUTH

885 276 501 RCS REIMS

Aux termes d'une délibération en date
du 26/10/2023, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social du Zone de la San-
telle 51140 JONCHERY-SUR-VESLE
au Parc d’Activité du Grand Pré 68820
KRUTH à effet rétroactif du 01/07/2023,
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts, ce qui rend nécessaire la
publication des mentions suivantes :
SIÈGE SOCIAL
Ancienne mention :  Zone de la Santelle
51140 JONCHERY-SUR-VESLE
Nouvelle mention : Parc d’Activité du
Grand Pré 68820 KRUTH
Gérance : M. Sylvère MURA, demeurant
35 Rue de la Croix 68820 KRUTH.
La Société, immatriculée au RCS de
REIMS sous le n° 885 276 501 fera
l'objet d'une nouvelle immatriculation
auprès du RCS de MULHOUSE.
Aux termes la même assemblée, l’AGE
a décidé d’augmenter le capital social
d’une somme de 105.100 € pour le por-
ter de 10.000 € à 115.100 € par la créa-
tion de 10.510 actions nouvelles de 10 €
de valeur nominale chacune, à libérer
par compensation avec des créances
certaines, liquides et exigibles sur la
Société.
Les articles 4, 6 et 7 des statuts ont été
modifiés en conséquence.
Modifications seront faites au Greffe du
Tribunal de commerce de MULHOUSE.

Pour avis

PNEUS GERNPNEUS GERN
Société à responsabilité limitée
au capital de 15 244,90 euros

Siège social : Zone Industrielle de
Mulhouse Rhin

Rue du Canal d'Alsace
 68490 HOMBOURG

 382 531 671 RCS MULHOUSE

Remplacement du GérantRemplacement du Gérant
Le 18.09.2023, par Assemblée Générale
Mixte, la collectivité des associés a pris
acte de la décision prise par M. Pierre
GERN de démissionner de ses fonctions
de gérant et a nommé en qualité de
nouveau gérant : M. Michel GERN, de-
meurant Burgstrasse 50, 79189 BAD
KROZINGEN (ALLEMAGNE) pour une
durée illimitée à compter de ce jour. Le
nom de M. Pierre GERN a été retiré de
l'article 14 des statuts sans qu'il y ait lieu
de le remplacer par celui du nouveau
gérant. Pour avis La Gérance

CMMJCMMJ
Société par actions simplifiée
 au capital de 100.000 euros
Siège social : 8, rue de Metz

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE TI 778 941 278

Changement de
commissaire aux comptes/

Nomination Directeur
General

ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes/

Nomination Directeur
General

Aux termes d'une délibération du 24
octobre 2023, l'assemblée générale or-
dinaire annuelle a nommé la société
NORME AUDIT SAS, 9B avenue Valparc
à 68440 HABSHEIM en qualité de Com-
missaire aux Comptes titulaire, en rem-
placement de M. Joël HAABY, dont le
mandat a pris fin, pour un mandat de six
exercices, soit jusqu'à l'issue de la
réunion de l'assemblée générale ordi-
naire des associés appelée à statuer sur
les comptes de l'exercice clos le 31 dé-
cembre 2028 ; il n'y a pas lieu de rem-
placer la société ALSA’AUDIT, Commis-
saire aux Comptes suppléant.
 Aux termes d'une décision du 24 octobre
2023, le Président a nommé M. Camille
MULLER, demeurant 106 Kirchweg à
8246 LANGWIESEN en qualité de Direc-
teur Général à compter du même jour.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE

AVENIR
EXPERTISES

AVENIR
EXPERTISES

Société civile d'Expertise Comptable
au capital de 100.000,00 €

Siège : 2, Rue de l'Aérodrome 
68170 RIXHEIM

Transféré 6, Rue de l'Aérodrome
68170 RIXHEIM

802 627 612 RCS MULHOUSE

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L’Assemblée Générale Extraordinaire,
en date du 31 octobre 2023, a décidé de
transférer le siège social de la société, à
compter rétroactivement du 1er octobre
2023, au 6, Rue de l’Aérodrome 68170
RIXHEIM et de modifier corrélativement
l’article 4 des statuts.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.          
Pour avis,
La gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

PREVIKAPREVIKA
Société à responsabilité limitée 

au capital de 8 800 euros
Siège social : 28 rue François Spoerry 

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE - 807 707 104

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 25.09.2023, l’assemblée générale a
décidé de nommer Monsieur Jean RIS-
SER, demeurant 44 Route de la Want-
zenau – 67000 STRASBOURG en qua-
lité de co-gérant pour une durée indéter-
minée, avec effet au 01.09.2023. Men-
tion sera faite auprès du RCS de Mul-
house

AB COLMARAB COLMAR
Société à responsabilité limitée

au capital de 126 940 euros
Siège social : Place Scheurer Kestner

68000 COLMAR
Transféré au 20 Grand’Rue
68770 AMMERSCHWIHR

824 757 298 RCS COLMAR

Transfert de siège socialTransfert de siège social
Aux termes des décisions du 06/11/2023,
l’Assemblée Générale Mixte a décidé de
transférer le siège social du Place
Scheurer Kestner – 68000 COLMAR au
20 Grand’Rue – 68770 AMMERSCH-
WIHR avec effet au même jour et de
modifier en conséquence l’article 4 des
statuts.

pour avis, la gérance

BLUM STAUB
IMMOBILIER
BLUM STAUB
IMMOBILIER
SARL de 5.000 euros 

Siège social : 23 rue Ampère
68000 COLMAR 

902 982 818  RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 22/10/2023, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 10 rue de l’Ill
68127 NIEDERHERGHEIM à compter
du 22/10/2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

ENTREPOTS
DE SAINT-LOUIS

ENTREPOTS
DE SAINT-LOUIS

Société civile
Au capital de 81.320 €

Siège social : SAINT LOUIS (68300)
3 rue de Verdun

R.C.S. : 451 653 174

Avis d'augmentation de
capital social

AvisAvis d'augmentationAvis d'augmentation deAvis d'augmentation de
capital

Avis d'augmentation de
 capital social

Aux termes d'un acte reçu par Me Alain
WALD, notaire à HUNINGUE, le 24 oc-
tobre 2023, les associés de la société
ont décidé d'augmenter le capital social
alors de QUATRE-VINGT-UN MILLE
TROIS CENT VINGT EUROS (81.320,00 €),
afin de le porter à QUATRE-VINGT-DIX
MILLE QUATRE CENT QUARANTE
EUROS (90.440,00 €), par la création de
60 parts sociales numérotées de 536 à
595, attribuées en rémunération d'un
apport immobilier, savoir :
Une maison individuelle à usage d'habi-
tation située à SAINT-LOUIS (68300),
152 rue de Mulhouse, évaluée à DEUX
CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE EU-
ROS (275.000,00 €).
En conséquence, l'article 7 des statuts
est modifié ainsi :
Le capital social est fixé à QUATRE-
VINGT-DIX MILLE QUATRE CENT
QUARANTE EUROS (90.440,00 €).
Il est divisé en cinq cent quatre-vingt-
quinze (595) parts de cent cinquante-
deux euros (152 €) chacune, entière-
ment libérées, numérotées de 1 à 595.

ELMAXELMAX
SARL au capital de 2 000 euros
23 rue Ampère 68000 COLMAR

819 838 822 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 22/10/2023 l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 10 rue de l'Ill
68127 NIEDERHERGHEIM à compter
du 22/10/2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Colmar.

67530 BOERSCH67530 BOERSCH
Tél. 0388 481 555

contact@agemexpertise.com

SCI FAMSOL59193SCI FAMSOL59193
Complément à la publication du
31/03/2023, l’objet social est complété
par « Toute mise à disposition, par tous
moyens, des biens appartenant à la
société ou dont elle a la jouissance, au
profit d'un tiers autre que l'un des asso-
ciés, est soumise à une autorisation des
associés décidée à l’unanimité des voix
auxquelles donnent droit les parts for-
mant le capital social ».
Pour avis, le gérant.

SCI AMMEESCI AMMEE
Les associés de la société civile SCI
AMMEE au capital de 275 000 €, RCS
STRASBOURG 812 716 550, ont décidé
le 01/11/2023, de rendre le capital va-
riable avec un minimum de 100 €, de
transférer le siège social de 67114 ES-
CHAU 2 rue de la 1ère DB à 68320
HOLTZWIHR 1 rue des Écoliers, de
nommer Elisabeth HOFFMANN-SCHAAL,
même adresse et Marc HOFFMANN
67210 OBERNAI 35G route de Boersch,
co-gérants en remplacement de Anne et
Marcel HOFFMANN.
La société sera immatriculée auprès du
RCS de COLMAR.

FC2MFC2M
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 150 000 €
Siège Social : 6 rue de la Carbonate

68310 Wittelsheim
532543881 RCS Mulhouse

Commissaire aux comptesCommissaire aux comptes
L’associé unique par décisions du
31/10/23, a pris acte que les mandats du
Commissaire aux Comptes titulaire, M.
Raphaël GIELLA et du commissaire aux
comptes suppléant, M. Sébastien
SPRINGER, arrivaient à expiration, et a
décidé de ne pas pourvoir à leur rempla-
cement.

Pour avis.

FRANK ORIGINAL
FRANCE

FRANK ORIGINAL
FRANCE

SASU au capital de 15 000 €
7 Rue Deybach- 68040 INGERSHEIM

917 772 212 RCS COLMAR

Non dissolutionNon dissolution
Le 30/10/2023, l'associée unique a dé-
cidé, en application de l’article L.223-42
du code de commerce, la continuation
de la société malgré les pertes consta-
tées.

CARGARANTIE
COURTAGE SARL

CARGARANTIE
COURTAGE SARL

Société à responsabilité limitée
Unipersonnelle

Au capital de 50 000 euros
Siège Social : 10 Avenue de Bruxelles

68350 BRUNSTATT-DIDENHEIM
RCS MULHOUSE 853 835 957

Non dissolutionNon dissolution
Aux termes des décisions de l’associée
unique du 25.10.2023, il résulte que
l’associée unique statuant conformé-
ment à l'article L. 223-42 du Code de
commerce, a décidé de ne pas dis-
soudre la Société.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE. Pour avis.

LE REFUGE DES
COLLINES

LE REFUGE DES
COLLINES

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 92 000 €

17 rue Chopin 68350 BRUNSTATT
RCS MULHOUSE 789 358 678

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Le 28 juin 2023, l'Assemblée Générale
a pris acte du décès de Mme Nicole
GIRARD, co-gérante. De ce fait, Mon-
sieur Jean-Michel GIRARD demeurant
17 rue Chopin à 68350 BRUNSTATT
reste seul gérant de la société.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SOUS LE CHAPEAUSOUS LE CHAPEAU
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 3.000 Euros
Siège social : MULHOUSE (68100)

29, avenue Roger Salengro
802 537 399 R.C.S. MULHOUSE

L'associée unique a décidé le 20 octobre
2023, de transférer le siège social de
PFASTATT (68120) 17A, rue des Pierres
à MULHOUSE (68100) 29, avenue Ro-
ger Salengro.

Pour avis
Le Gérant

EUREKA CONSEILEUREKA CONSEIL
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.800 €
Siège social : 68720 EGLINGEN

32 rue Principale
524 210 705 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de la DAU du 07/10/23 il
résulte :
- la nomination en qualité de Président
de Mme Marie STUCKERT née le
14/08/74 à MULHOUSE 68, demeurant
5 rue d’Illfurth à 68200 MULHOUSE,
pour une durée indéterminée à compter
du 04/10/23, en remplacement de M.
Henri STUCKERT, décédé,
- la démission de Mme Marie STU-
CKERT de ses fonctions de Directeur
général à compter du 04/10/23
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

EUREKA ENERGIEEUREKA ENERGIE
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €
Siège social : 32 rue Principale

68720 EGLINGEN
518 100 862 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes de l’assemblée générale du
07/10/23 il résulte :
-          la nomination en qualité de Pré-
sident de Mme Marie STUCKERT née le
14/08/74 à MULHOUSE 68, demeurant
5 rue d’Illfurth à 68200 MULHOUSE,
pour une durée indéterminée à compter
du 04/10/23, en remplacement de M.
Henri STUCKERT, décédé,
-          la démission de Mme Marie
STUCKERT de ses fonctions de Direc-
teur général à compter du 04/10/23
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

FUSCIAFUSCIA
Société Civile 

au capital de 10.001,- Euros 
ayant son siège social à

LUEMSCHWILLER (68720)
 7a rue d'Obermorschwiller 

immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous n° 523 760 676

Aux termes d'un acte reçu par Maître
Catherine BAEUMLIN-ANDELFINGER
le 8 novembre 2023, il a été décidé ce
qui suit :
Changement de siège social
Le siège a été déplacé du 7a rue d'Ober-
morschwiller à LUEMSCHWILLER
(68720) au 12 rue du Couvent à MUL-
HOUSE (68100).

POUR AVIS
Catherine BAEUMLIN ANDELFINGER

Notaire

3MA GROUP3MA GROUP
Société par actions simplifiée

au capital de 12.287.900 €
Siège social : Parc d’Activités

9 rue Manfred Behr
68250 ROUFFACH

490 573 219 RCS COLMAR

Des décisions de l’associé unique du 9
novembre 2023 il résulte le non renou-
vellement du mandat venu à échéance
de la société GROUPE FIBA, Commis-
saire aux comptes suppléant, par appli-
cation des dispositions de l’article
L.823-1, al. 2 modifié du Code de com-
merce.

Pour avis

LYDALYDA
Société civile

au capital de 1.500 €
Siège social : 5 rue d’Illfurth 

68200 MULHOUSE
798 592 432 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
 Des décisions de l’assemblée générale
du 07/10/23, il résulte notamment la
constatation de la cessation des fonc-
tions de cogérant de M. Henri STU-
CKERT en suite de son décès survenu
le 04/10/23.
 Pour avis

CARTOPLASTCARTOPLAST
Société anonyme

au capital de 273.858 €
Siège social : 9 rue Manfred Behr Parc

d’Activités 68250 ROUFFACH
382 247 690 RCS COLMAR

Par délibérations du 9 novembre 2023,
l’assemblée générale ordinaire, consta-
tant l’échéance des mandats de la so-
ciété FIBA, Commissaire aux comptes
titulaire, et de la société GROUPE FIBA,
Commissaire aux comptes suppléant, a
décidé, par application des dispositions
des articles L.225-218 alinéa 2,
D.225-164-1, D.221-5 et D.210-21 du
Code de commerce, de ne pas renouve-
ler les mandats du Commissaire aux
comptes titulaire et du Commissaire aux
comptes suppléant. Pour avis

FINANCIERE 3MA
GROUP

FINANCIERE 3MA
GROUP

Société par actions simplifiée 
au capital de 11.234.833 €

Siège social : 9 rue Manfred Behr 
68250 ROUFFACH

820 712 172 RCS COLMAR

Nomination Commissaire
aux comptes
NominationNomination CommissaireNomination Commissaire

aux
Nomination Commissaire

 aux comptes
Des décisions de l’assemblée générale
ordinaire en date du 9 novembre 2023,
il résulte la nomination avec effet du
même jour, en qualité de Commissaire
aux comptes titulaire, de la société FIBA
SAS, ayant son siège social 7 avenue
de l’Europe Espace Européen de l’En-
treprise 67300 SCHILTIGHEIM- 698 501
442 RCS STRASBOURG. Pour avis

AT OUTILSAT OUTILS
Société à responsabilité limitée

au capital de 760 000 euros
Siège social : 36 rue de l'Eglise  

68740 NAMBSHEIM
522 153 386 RCS COLMAR

Modification du capitalModification du capital
Par décision du 12/10/2023, l'associé
unique a décidé une augmentation du
capital social de 240 000 euros par in-
corporation de réserves, ce qui entraîne
la publication des mentions suivantes :
- Ancienne mention :
Capital : 760 000 euros
- Nouvelle mention :
Capital : 1 000 000 euros
Pour avis, la gérance

GCGC
Société civile immobilière 
au capital de 100 euros

Siège social : 10 rue Robert Schumann
68510 SIERENTZ

891 045 411 RCS MULHOUSE

Aux termes d'une délibération en date
du 13 NOVEMBRE 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé de
transférer le siège social du 10 rue Ro-
bert Schumann, 68510 SIERENTZ au 1
rue les Jardins d'Huxelles 68120 RICH-
WILLER à compter de ce jour, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de MULHOUSE. 

Pour avis, La Gérance

SAMS SASSAMS SAS
Société par actions simplifiée
Au capital de 180 000 euros

Siège social : 1 rue Henri Rouby
68360 SOULTZ

RCS COLMAR 393 543 624

Aux termes d'une décision prise par
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle
en date du 28/06/2019, il a été mis fin
aux mandats de la SOCIETE WAGNER
ET ASSOCIES AUDIT SARL, Commis-
saire aux Comptes titulaire et de M.
LALLEMAND François, Commissaire
aux comptes suppléant.

POUR AVIS
Le Président

CARROSSERIE
GUNKEL

CARROSSERIE
GUNKEL

Société par actions simplifiée
au capital de 3.680 Euros

Siège social : ILLZACH (68110)
48 Avenue de Suisse

394 059 778 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire en
date du 24 octobre 2023 a décidé de
réduire le capital social de 4.320 Euros,
pour le ramener de 8.000 Euros à 3.680
Euros, par rachat de100 actions et leur
annulation par le Président conformé-
ment à l'article L 225-207 du Code de
Commerce.

Pour avis
Le Président

OK TOITURESOK TOITURES
S.A.R.L au capital de 9 000 €

Siège social : 25, rue Manurhin
68120 RICHWILLER

RCS MULHOUSE 481 239 986

En date du 2 mai 2023, l’associé unique
a pris acte de la démission de Madame
Maria KOENIG de ses fonctions de co-
gérante à compter du 2 mai 2023 et a
décidé de ne pas procéder à son rem-
placement.

RADIATION
COMACCOMAC

EURL AU CAPITAL DE 100 €
10 RUE DE LA RIEDMATT

68970 GUEMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’associé unique réuni le 31/12/2022 a
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, déchargé M. Hubert PREISS
demeurant à 10 rue de la Riedmatt
68970 GUEMAR de son mandat de li-
quidateur, donné quitus de sa gestion et
constaté la clôture de la liquidation au
31/12/2022. Les comptes définitifs éta-
blis par le liquidateur seront déposés au
RCS de Colmar.

EARL JOGGERST
ET FILS

EARL JOGGERST
ET FILS

Les associés de l’EARL JOGGERST ET
FILS 19 Grand’Rue 68150 RIBEAU-
VILLE au capital de 224 000 euros RCS
Colmar 341 426 633 ont décidé la disso-
lution anticipée au 06.04.2023 sa mise
en liquidation et nommé Mme BARI née
GANTER Martine Lieu-dit Adelspach
68160 SAINTE-MARIE-AUX-MINES li-
quidateur avec tous pouvoirs. Toute
correspondance devra être envoyée ou
notifiée au siège de liquidation fixé au
siège social. Le dépôt des actes et
pièces sera effectué au RCS.

TABAC MICHEL SNCTABAC MICHEL SNC
Société en nom collectif 

Au capital de 20 000 euros
Siège social : 52, rue de la Première

Armée - 68800 THANN
RCS MULHOUSE 531 421 212

En date du 30 octobre 2023, l'Assemblée
Générale a décidé la dissolution antici-
pée de la Société à compter du 30 oc-
tobre 2023 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme liquida-
teur M. Michel LATORRE, demeurant
6 rue des Chênes 68800 VIEUX THANN,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal
Judiciaire de Mulhouse, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis.

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCCV MAGNYSCCV MAGNY
Société civile immobilière

Société en Liquidation
au capital de 1 000 euros

Siège social : 6 Chemin Xavier Bauer
68210 MONTREUX-JEUNE

RCS Mulhouse – 899 474 563

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 06.11.2023,
réunie au 6 Chemin Xavier Bauer –
68210 MONTREUX-JEUNE, il résulte
que :Les associés, après avoir entendu
le rapport du Liquidateur Monsieur David
RICHARD demeurant 4 Chemin Xavier
Bauer – 68210 MONTREUX-JEUNE,
ont :
-Approuvé les comptes de liquidation ;
-Donné quitus au Liquidateur et l'ont
déchargé de son mandat ;
-Constaté la clôture des opérations de
liquidation au 06.11.2023.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de Mulhouse
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RADIATION PROCÉDURES 
COLLECTIVES
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE

MULHOUSE

N° RG 23/00071N° RG 23/00071
N° Portalis DB2G-W-B7H-IML5

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état de cessation des paie-
ments et ouvert la procédure de liquida-
tion judiciaire à l'égard de la SCI
IMMO68, dont le siège social est sis 8,
rue du Gsang - 68700 ASPACH-MI-
CHELBACH. - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 28 juillet
2023. - désigné la SELARL MJ AIR à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00076N° RG 23/00076
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMM

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre  2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Madame Myriam
BOEGLIN, demeurant 24 A rue de
Strasbourg - 68300 SAINT-LOUIS non
inscrite au RCS. - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 3 Août
2023. - désigné la SELARL MJ AIR à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire. - Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00077N° RG 23/00077
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMN

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Robert
KONSTANZER, demeurant 36 B avenue
du Général de Gaulle - 68490 OTTMAR-
SHEIM non inscrit au RCS. - fixé provi-
soirement la date d'insolvabilité notoire
au 12 juillet 2023. - désigné la SELARL
MJ AIR à MULHOUSE en qualité de
mandataire judiciaire. - Les créanciers
sont invités à remettre au mandataire
judiciaire susnommé dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00083N° RG 23/00083
N° Portalis DB2G-W-B7H-INMT

PROCÉDURE DE
SAUVEGARDE
PROCÉDUREPROCÉDURE DEPROCÉDURE DE

 SAUVEGARDE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire a, par jugement en date du 06
novembre 2023, ouvert la procédure de
sauvegarde à l'égard de l'association
LES SHEDS, dont le siège social est sis
2 A rue d'Illzach - 68260 KINGER-
SHEIM. - désigné la SELARL MJ AIR à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire; Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire susnommé
dans un délai de deux mois à compter
de la publication au BODACC la liste de
leurs créances et les pièces justifica-
tives. Ce délai est augmenté de deux
mois pour les créanciers domiciliés hors
de France métropolitaine.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00084N° RG 23/00084
N° Portalis DB2G-W-B7H-INRF

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté que Monsieur François PELLE,
demeurant 4 rue du Héron Cendré -
68310 WITTELSHEIM, non inscrit au
RCS, est en état d'insolvabilité notoire et
ouvert une procédure de redressement
judiciaire sans administrateur à son
égard,- fixé provisoirement la date d'in-
solvabilité notoire au 14 septembre
2023,- désigné la SELARL MJ AIR à
MULHOUSE pour exercer les fonctions
de mandataire judiciaire. - Les créan-
ciers sont invités à remettre au manda-
taire judiciaire susnommé dans un délai
de deux mois à compter de la publication
au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00047N° RG 23/00047
N° Portalis DB2G-W-B7H-IIOA

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté que la SCI POINT ROUGE,
dont le siège social est sis 9 rue Schlum-
berger - 68200 MULHOUSE, est en état
d'insolvabilité notoire et ouvert une pro-
cédure de redressement judiciaire sans
administrateur à son égard, - fixé provi-
soirement la date d'insolvabilité notoire
au 1er Mai 2022,- désigné la SELARL
MJ EST à MULHOUSE pour exercer les
fonctions de mandataire judiciaire. - Les
créanciers sont invités à remettre au
mandataire judiciaire susnommé dans
un délai de deux mois à compter de la
publication au BODACC, la liste de leurs
créances et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00069N° RG 23/00069
N° Portalis DB2G-W-B7H-ILJS

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté que Monsieur Claude MON-
NIER, demeurant 30 rue rue du Traineau
- 68700 ASPACH-MICHELBACH, non
inscrit au RCS, est en état d'insolvabilité
notoire et ouvert une procédure de re-
dressement judiciaire sans administra-
teur à son égard, - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 11 juillet
2022,- désigné la SELARL MJ EST à
MULHOUSE pour exercer les fonctions
de mandataire judiciaire. - Les créan-
ciers sont invités à remettre au manda-
taire judiciaire susnommé dans un délai
de deux mois à compter de la publication
au BODACC, la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00073N° RG 23/00073
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMD

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Madame Khaddija
ROCHDI épouse LARHRISSI, demeu-
rant 1 N résidence La Forêt - Rue du
Markstein - 68270 WITTENHEIM, non
inscrite au RCS. - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 26 juillet
2023. - désigné la SELARL MJ EST à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire. - Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00074 N° RG 23/00074 
N° Portalis DB2G-W-B7H-IMMF

LIQUIDATION JUDICIAIRE
SIMPLIFIÉE

LIQUIDATIONLIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
 SIMPLIFIÉE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire simplifiée à L'égard de Monsieur
Sébastien DOBROCKI, demeurant 5 rue
du Tissage - 68780 SENTHEIM, non
inscrit au RCS - fixé provisoirement la
date d'insolvabilité notoire au 25 juillet
2023 - désigné la SELARL MJ EST à
MULHOUSE en qualité de mandataire
judiciaire. Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, 06 novembre 2023
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00082N° RG 23/00082
N° Portalis DB2G-W-B7H-INMP

LIQUIDATION JUDICIAIRELIQUIDATION JUDICIAIRE
La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté l'état d'insolvabilité notoire et
ouvert la procédure de liquidation judi-
ciaire à l'égard de Monsieur Dominique,
Jean, François WIDEMANN, demeurant
32 B rue de Mulhouse - 68400 RIEDI-
SHEIM, non inscrit au RCS. - fixé provi-
soirement la date d'insolvabilité notoire
au 12 juillet 2023. - désigné la SELARL
MJ EST à MULHOUSE en qualité de
mandataire judiciaire. - Les créanciers
sont invités à remettre au mandataire
judiciaire susnommé dans un délai de
deux mois à compter de la publication
au BODACC la liste de leurs créances
et les pièces justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE
MULHOUSE

N° RG 23/00088N° RG 23/00088
N° Portalis DB2G-W-B7H-IN4X

REDRESSEMENT
JUDICIAIRE

REDRESSEMENTREDRESSEMENT
 JUDICIAIRE

La Première Chambre Civile du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE a, par juge-
ment en date du 06 novembre 2023 : -
constaté que Monsieur Michel CASSA-
GHI, demeurant 40 rue Jean Monnet -
Bâtiment 5 - 68200 MULHOUSE, est en
état d'insolvabilité notoire et ouvert une
procédure de redressement judiciaire
sans administrateur à son égard, - fixé
provisoirement la date d'insolvabilité
notoire au 15 Mai 2023,- désigné la
SELARL MJ AIR à MULHOUSE pour
exercer les fonctions de mandataire ju-
diciaire. - Les créanciers sont invités à
remettre au mandataire judiciaire sus-
nommé dans un délai de deux mois à
compter de la publication au BODACC,
la liste de leurs créances et les pièces
justificatives.

Mulhouse, le 06 novembre 2023,
Le Greffier

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LA

FREGATE

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LA

FREGATE
SC en liquidation

au capital de 4 500 €
Siège social : 65 RUE JEAN MONNET

68200 MULHOUSE
340 366 954 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Par décision de l'Assemblée générale du
16/10/2023, il a été décidé d'approuver
le compte définitif de liquidation, de dé-
charger Madame Nathalie SEILLER,
demeurant 35 RUE DE MULHOUSE
68440 ZIMMERSHEIM de son mandat
de liquidatrice, de donner à cette der-
nière quitus de sa gestion et de consta-
ter la clôture de la liquidation à compter
du 16/10/2023. Les comptes de liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal
Judiciaire de MULHOUSE, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés et la société sera radiée dudit re-
gistre. Modification au RCS de MUL-
HOUSE

NEUFMONDENEUFMONDE
EURL au capital de 10 000 euros

22, rue Louis Gully 68170 RIXHEIM
N° SIREN: 490 752 029

RCS de Mulhouse

DissolutionDissolution
En date du 06 novembre 2023, l’asso-
ciée unique a décidé la dissolution anti-
cipée de l’EURL NEUFMONDE à comp-
ter du 06 novembre 2023 et sa mise en
liquidation amiable en application des
dispositions statutaires.
Son liquidateur est Madame Annie LOU-
CHEUX, gérante associée unique, do-
micilié 22, rue Louis Gully 68170 RIX-
HEIM.
Le siège de la liquidation est fixé au 22,
rue Louis Gully 68170 RIXHEIM, qui
sera le lieu d'envoi et de réception de la
correspondance et celui de la notification
des actes et documents concernant la
liquidation.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du TGI de
Mulhouse.
Pour avis et mention
Le Liquidateur

LE STUDIO DE JADELE STUDIO DE JADE
Société par actions simplifiée

au capital de 2 500 euros
Siège social : 2 rue des Violettes

68960 WILLER
848 898 326 RCS MULHOUSE

En date du 1er octobre 2023, l’associé
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au Liquidateur et
déchargé de son mandat, prononcé la
clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au R.C.S de MULHOUSE.

IMMO 68IMMO 68
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Capital : 7.500 Euros

Siège social : WITTENHEIM (68270)
5, rue de Kingersheim

450 864 327 RCS MULHOUSE

L'A.G.M. du 30 octobre 2023 a approuvé
les comptes définitifs de la liquidation,
donné quitus et décharge de son mandat
de liquidateur à Madame Brigitte BARTH
demeurant à WITTENHEIM (68270) 108
Bis rue d’Ensisheim, et constaté la clô-
ture de la liquidation au 30 octobre 2023.
Le dépôt des actes et pièces sera effec-
tué au Greffe du Tribunal Judiciaire de
MULHOUSE en annexe au RCS.

Pour avis

SCI DE LA
METEORITE
SCI DE LA

METEORITE
Société civile immobilière

Au capital de 35 000 euros
Siège social : 33 rue de Rouffach

68127 OBERHERGHEIM
RCS COLMAR 752 504 860

Suivant délibération en date du
30/09/2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce même jour et sa mise en
liquidation amiable.
Monsieur Gilbert SCHAEFFER, demeu-
rant 78 rue Principale à OBERHER-
GHEIM (68127), a été nommé liquida-
teur et il a été mis fin à ses fonctions de
gérant.
Le siège de la liquidation est fixé au 33
rue de Rouffach à OBERHERGHEIM
(68127), où la correspondance devra
être envoyée. RCS DE COLMAR.

Pour avis
Le Liquidateur

DATMURDATMUR
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 50 000 euros

Siège de liquidation :
10 Impasse Charles Biehler

68500 GUEBWILLER
RCS COLMAR 808 390 603

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du
25/10/2023 à GUEBWILLER, l'associé
unique, après avoir entendu le rapport
du liquidateur, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M. Di-
dier CLAUDEL demeurant 10 Impasse
Charles Biehler à GUEBWILLER
(68500), de son mandat de liquidateur,
lui a donné quitus de sa gestion et a
prononcé la clôture de la liquidation.Les
comptes de liquidation sont déposés au
greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au RCS et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

MP DIFFUSIONMP DIFFUSION
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.000.- euros
Siège social : 8 Place de la Réunion

68100 MULHOUSE
 RCS MULHOUSE TI  493 479 497

DissolutionDissolution
Le 22 septembre 2023, l'Associée
Unique a décidé la dissolution, sans li-
quidation, de la société, entraînant la
transmission universelle du patrimoine à
celle-ci, savoir la société SEBO, société
à responsabilité limitée au capital de 7
622,45 euros dont le siège social est 8
Place de la Réunion à 68100 MUL-
HOUSE, immatriculée au RCS de MUL-
HOUSE sous le numéro 353 119 498,
conformément aux termes de l'article
1844-5 alinéa 3 du Code civil et de l'ins-
truction fiscal 4 I-1-03 n° 118 du
07.07.03. Les créanciers peuvent former
opposition dans les 30 jours de la pré-
sente publication au Tribunal Judiciaire
de MULHOUSE.

SCI LES DEUX
CIGOGNES

SCI LES DEUX
CIGOGNES

Société civile immobilière en liquidation
au capital de 100 euros

Siège social : 3, rue de la Blind
68280 SUNDHOFFEN

890 840 119 RCS COLMAR

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 décembre 2022 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 31 décembre 2022 et sa
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibéra-
tions de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Maxime NUNES, demeurant 3, rue
de la Blind, 68280 SUNDHOFFEN pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour pro-
céder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 3, rue
de la Blind, 68280 SUNDHOFFEN. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de COLMAR, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés.

Pour avis
Le Liquidateur

BEVERLY ICEBEVERLY ICE
Société par actions simplifiée
au capital de 1.000,00 Euros

Siège social : SELESTAT (67600)
50, rue du Président Poincaré
831 072 996 R.C.S. COLMAR

Par décision de l'actionnaire unique, la
société MOON ASIA SARL, Société à
responsabilité limitée au capital de 7.500
Euros, dont le siège social est situé à
SELESTAT (67600) 49, rue du Président
Poincaré, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de COLMAR
sous le numéro 503 761 140, en date du
15 novembre 2023, a été prononcée la
dissolution, sans liquidation, de la so-
ciété BEVERLY ICE SAS, dans les
conditions de l'article 1844-5, alinéa 3,
du Code civil.
Les créanciers peuvent former opposi-
tion devant la Chambre Commerciale du
Tribunal Judiciaire de COLMAR, dans
les trente jours de la présente publica-
tion.

Pour avis.

TERA
INVESTISSEMENT

TERA
INVESTISSEMENT

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 21 rue de la Libération
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
911 966 505 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
En date du 14/11/2023, l’associé unique
de la Société TERA INVESTISSEMENT,
EURL au capital de 1.000 € ayant son
siège 21 rue de la Libération à 68350
BRUNSTATT DIDENHEIM et immatricu-
lée au RCS de MULHOUSE sous le n°
911 966 505, a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
même jour, et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel en
conformité des dispositions statutaires
et des articles L. 237-1 à L.237-13 du
Code de commerce.
A compter de la même date, M. Vivien
FUCHS demeurant 21 rue de la Libéra-
tion à 68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
a été nommé en qualité de Liquidateur,
ses fonctions de Gérant ayant pris fin à
la même date.
Le siège de la liquidation reste fixé au 21
rue de la Libération à 68350 BRUNS-
TATT DIDENHEIM.
La correspondance et les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent
être notifiés à l’attention du Liquidateur
audit siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
RCS de MULHOUSE.

SOCIETE
MULHOUSIENNE DE

TERRAINS

SOCIETE
MULHOUSIENNE DE

TERRAINS
Société responsabilité 'imitée en

liquidation Au capital de € 25.916,33
 Siège social : 5 rue de Reims 

68100 MULHOUSE
R.C.S. MULHOUSE B 945 950 I52

L'Assemblée générale des associés du
10.11.2023 a approuvé les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur
et l'a déchargé de son mandat et a
constaté la clôture des opérations ne li-
quidation.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de MUL-
HOUSE et la radiation sera demandée
au Registre du Commerce et des socié-
tés de MULHOUSE.

Pour avis
Le Liquidateur.

SCI LES BOSQUETSSCI LES BOSQUETS
SCI au capital de 105 189,82 €

Siège social : 7 RUE GUY DE PLACE
68800 VIEUX THANN

352 193 957 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes de l'AGE du 07/11/2023, il a
été décidé la dissolution anticipée de la
société, à compter du 07/11/2023, et sa
mise en liquidation.
A été nommé Liquidateur M. Krunislav
NIKOLAC demeurant 10 RUE DES SA-
PINS, 68170 RIXHEIM avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 10 RUE
DES SAPINS 68170 RIXHEIM adresse
à laquelle toute correspondance devra
être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être noti-
fiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal judiciaire de MULHOUSE.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

SARL REVEILLONSARL REVEILLON
S.A.R.L. unipersonnelle 

Au capital de 1 000,- € variable
Siège social : 2, rue du Général de

Gaulle - 68730 BLOTZHEIM
Adresse de liquidation : 12 rue des
Artisans – 68280 ANDOLSHEIM

RCS MULHOUSE TJ 853 809 739

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’associé unique en date du 31/12/2022
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Monsieur Laurent RE-
VEILLON de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de l’exécution
de son mandat et constaté la clôture de
la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes définitifs établis par le liqui-
dateur sont déposés en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE.
La radiation sera demandée au Registre
du commerce et des sociétés de MUL-
HOUSE.

suite

SOCIETE
FINANCIERE DES
PHILOSOPHES  

SOCIETE
FINANCIERE DES
PHILOSOPHES  
SARL au capital de 1 000,00 €
Siège social : 28 chemin des

Philosophes 68100 MULHOUSE
524 457 876 RCS MULHOUSE

clôture de liquidationclôture de liquidation
Suite à la parution dans le PHR du
20/10/2023 concernant l'avis de clôture
de liquidation, il convient de lire aux
termes des décisions de l'AGO du
9/10/2023 au lieu de 00/09/2023.

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

UN PLUS UN
PHOTOCOMPOSITION

Sarl en liquidation 
au capital de 7.622,45 €

Siège social : 7 rue du Jura 
68330 HUNINGUE

352 507 339 RCS MULHOUSE

clôture de liquidationclôture de liquidation
Suite à la parution dans le  PHR du
27/10/2023 concernant l'avis de clôture
de liquidation, il convient de lire aux
termes des décisions de l'AGO du
3/10/2023 au lieu de 00/10/2023.

67530 BOERSCH67530 BOERSCH
Tél. 0388 481 555

contact@agemexpertise.com

SCI FAMSOL84600SCI FAMSOL84600
Complément à la publication du
20/10/2023, l’objet social est complété
par « Toute mise à disposition, par tous
moyens, des biens appartenant à la
société ou dont elle a la jouissance, au
profit d'un tiers autre que l'un des asso-
ciés, est soumise à une autorisation des
associés décidée à l’unanimité des voix
auxquelles donnent droit les parts for-
mant le capital social ».
Pour avis, le gérant.

SABLIERE DE
DESSENHEIM
SABLIERE DE
DESSENHEIM

S.A. au capital de € 38.112.25
Chemin de Dessenheim

68127 OBERHERGHEIM
R.C.S. COLMAR B 384 706 339

RectificatifRectificatif
Aux termes des délibérations de l'AGO
annuelle du 30/06/2023, la S.A.A.
NORME AUDIT, ayant son siège 9,
Avenue Valparc à 68440 HABSHEIM, a
été nommée en qualité de Commissaire
aux comptes suppléant, en remplace-
ment de Mr. Emmanuel EBEL.

Pour avis.

E.M CARRELAGEE.M CARRELAGE
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 €
Siège social : 20 rue d’Agen

68000 COLMAR
RCS COLMAR 795 093 343

Aux termes d'une délibération en date
du 21/02/2022, l'assemblée générale a
décidé, à compter du 21/02/2022, la
transformation de la société en société
par action simplifiée unipersonnelle,
sans création d'une personne morale
nouvelle.
De prendre acte de la démission de M
Burak YILMAZ de ses fonctions de Di-
recteur Général à compter de ce jour
sans pourvoir à son remplacement,
Pour avis, Le Président

ETABLISSEMENTS
ANDRE

BALTHAZARD
ET FILS

ETABLISSEMENTS
ANDRE

BALTHAZARD
ET FILS

Société à responsabilité limitée
transformée en société
par actions simplifiée

au capital de 65.000,00 euros
porté à 100 000,00 euros

Siège social :
107, rue Charles de Gaulle

68370 ORBEY
RCS COLMAR 309 845 253

Avis de transformationAvis de transformation
Aux termes d’une délibération en date
du 16 octobre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire, statuant dans les
conditions prévues par l’article L.227-3
du Code de commerce, a décidé, avec
effet au même jour :
- De remplacer la dénomination sociale
"Etablissements André BALTHAZARD
et Fils Société à Responsabilité Limité"
par "Etablissements André BALTHA-
ZARD et Fils" et de modifier en consé-
quence l’article 3 des Statuts ;
- De modifier l’objet social "vente et ré-
parations de machines agricoles" de la
manière suivante :  "L’achat, la vente et
la réparation de tracteurs et matériels
agricoles et assimilés, neufs ou occa-
sions ; l’achat et la vente de pièces dé-
tachées y afférant" et de modifier en
conséquence l’article 2 des Statuts ;
- D’augmenter le capital social de
35.000 € par l’incorporation directe au
capital de cette somme prélevée sur la
prime d’apport à hauteur de 29.537 € et
sur les autres réserves à hauteur de
5.463 €, pour porter ainsi le capital de
65.000 € à 100.000 €, et de modifier en
conséquence l’article 6 des Statuts ;
- De transformer la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour, sans création d’un être moral
nouveau et a adopté le texte des Statuts
qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme
de 100.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
a autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La
cession ou la transmission d’actions par
l’associé unique est libre. En cas de
pluralité d’associés, la cession d'actions
au profit d'associés ou de tiers est sou-
mise à un droit de préemption et d’agré-
ment.
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par ses co-gérants,
Monsieur Nicolas BALTHAZARD et
Monsieur Thomas BALTHAZARD.
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
PRESIDENT DE LA SOCIETE : La so-
ciété GROUPE BALTHAZARD, SARL
au capital de 80.000 €, ayant son siège
social 1 route de l’Usine 88120 LE SYN-
DICAT, immatriculée au RCS EPINAL
sous le numéro 801 811 456, représen-
tée par ses co-gérants, Messieurs Nico-
las et Thomas BALTHAZARD
DIRECTEURS GENERAUX :
- Monsieur Nicolas BALTHAZARD, de-
meurant 107 rue Charles de Gaulle
68370 ORBEY
- Monsieur Thomas BALTHAZARD, de-
meurant 107 rue Charles de Gaulle
68370 ORBEY
COMMISSAIRE AUX COMPTES confirmé
dans ses fonctions : FIBA, S.A.S. au
capital de 612.500 €, sise 7 avenue de
l’Europe Espace Européen de l’Entre-
prise 67300 SCHILTIGHEIM, immatri-
culé au RCS STRASBOURG sous le
numéro 698501442.

Mention sera faite au RCS COLMAR
Pour avis, la gérance
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ASSOCIATIONS

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 26/10/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de COLMAR N°AMALIA: A2023COL000121
L'association: ASSOCIATION DE CHASSE
RUSTJAGD Ayant son siège : 23 rue
Principale 68600 WOLFGANTZEN. Les
statuts ont été adoptés le: 27/09/2023.
L'association a pour objet: Permettre à ses
membres ayant un permis de chasser
validé de pratiquer la chasse sur les terri-
toires communaux, domaniaux ou privés
loués par elle et ce dans un esprit sportif et
amical selon les concepts cynégétiques,
biologiques et écologiques reconnus et
selon les traditions locales, dans le respect
des lois, règlements et bons usages ainsi
que de faire toutes opérations tendant ou
concourant à la réalisation de cet objet. La
direction se compose de: Président: M
FRANCK Damien. Trésorier: M PRESTEL
Antoine. Secrétaire: M WILLIG Baptiste

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 09/11/2023
Au registre des associations du Tribunal
judiciaire de MULHOUSE.
N° AMALIA : A2023MUL002037
L'association : BDE de l'ESSPA Mul-
house
Ayant son siège : 55 Rue de Pfastatt
68200 MULHOUSE.
Les statuts ont été adoptés le
12/10/2003.
L'association a pour objet : Dynamiser
la vie sociale des étudiants de l'ESSPA
Mulhouse.
La direction se compose de :
Présidente : Mme KUENTZ Elsa
Vice-Présidente : Mme LOZZA Ines
Trésorier : M DA COSTA André
Secrétaire : M ADAM Ilyana

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE MULHOUSE

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 09/11/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de MULHOUSE N° AMALIA: A2023MU-
L002035 L'association : ASSOCIATION
CENTRE ANATOLIE Ayant son siège: 17
rue du Gaz 68200 MULHOUSE. Les sta-
tuts ont été adoptés le: 20/09/2023. L'as-
sociation a pour objet: Aide à la rencontre
de personnes d'origine de la région d'Ana-
tolie, Sud-Est de la Turquie, et habitant le
Haut-Rhin, les réunir autour d'activités,
fêtes et évènements caritatifs, d'échanges
culturels et de loisirs. La direction se com-
pose de: Président: M RAHIME Orhan.
Vice-Président: M YALCIN Bahattin. Tré-
sorier: M BULUT Serhat. Secrétaire: M
KAPLAN Yavuz

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 13/11/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire de
COLMAR N°AMALIA: A2023COL000130
L'association: Bretzel'Gazelles Ayant son
siège: 41 Noehlenweg 68000 COLMAR.
Les statuts ont été adoptés le: 28/09/2023.
L'association a pour objet: participation au
trek in des gazelles. La direction se com-
pose de: Trésorière: Mme WALTER Chris-
telle. Présidente: Mme HERRERA Aman-
dine. Vice-Présidente: Mme WALTER
Elea

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 13/11/2023
Au registre des associations du Tribunal
judiciaire de COLMAR
N° AMALIA : A2023COL000137
L'association : FINALA
Ayant son siège : 104b la Verse 68650
LE BONHOMME
Les statuts ont été adoptés le :
27/07/2023
L'association a pour objet : La valorisa-
tion de la laine et des fibres locales
La direction se compose de :
- Présidente : Mme NORBOGE-BIN-
DREIFF Isabelle
- Vice-Présidente : Mme LOUX Isabelle
- Trésorière : Mme BAUMANN Louise
- Secrétaire : Mme WESPISSER Patricia

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 13/11/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de COLMAR N°AMALIA: A2023COL000132
L'association : BY THE WAY – RED HOT
CHILI PEPPERS TRIBUTE Ayant son
siège: 44 RUE BARTHOLDI 68000 COL-
MAR. Les statuts ont été adoptés le:
13/10/2023. L'association a pour objet:
ORGANISER DES CONCERTS DE MU-
SIQUE, DE SE PRODUIRE SUR DES
SCÈNES MUSICALES, D'ÊTRE EN-
GAGÉ PAR DES PARTICULIERS ET/OU
PROFESSIONNELS POUR DÉLIVRER
UNE PRESTATION MUSICALE. La direc-
tion se compose de: Président: M LE-
CLERCQ Pierre. Trésorier: M BURGLIN
Eric. Vice-Président: M SCHWOB Frédéric

TRIBUNAL JUDICIAIRETRIBUNAL JUDICIAIRE
DE COLMAR

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 13/11/2023 Au registre
des associations du Tribunal judiciaire
de COLMAR N°AMALIA: A2023COL000136
L'association: Colmar Teqball Club.
Ayant son siège: 11 rue Jean-Baptiste
de Salomon 68040 INGERSHEIM. Les
statuts ont été adoptés le: 11/09/2023.
L'association a pour objet: Club de teq-
ball dans la région colmarienne, un sport
innovant La direction se compose de:
Président: M BERNA Baptiste. Secré-
taire: Mme CARPENTIER Hélène. Tré-
sorier: Monsieur KAPP Louis

FONDS DE  
COMMERCE

DIVERS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA
VALLEE DE KAYSERSBERG

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA
VALLEE DE KAYSERSBERG

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUEAVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté n°2023/328 du 24/10/2023, le Président de la Communauté de Communes
de la Vallée de Kaysersberg a décidé de soumettre à l’enquête publique le projet de
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la collectivité qui a pour objectifs de :
Renouveler l'attractivité résidentielle du territoire en s'appuyant sur ses atouts,
Améliorer la mobilité des habitants en la rendant moins dépendante de la voiture
individuelle, Préserver et améliorer la qualité paysagère, Renforcer l’attractivité des
cœurs de village, Conforter et mettre en valeur la trame verte et bleue, Conforter
l’activité agricole et soutenir ses évolutions, Privilégier le renouvellement urbain au
sein des espaces urbanisés, Développer une approche évolutive du patrimoine bâti
et naturel, Renforcer la vie à l’année sur le territoire, Préserver et développer une
activité économique diversifiée en limitant la consommation d’espaces, Conforter
l’activité touristique, structurante pour le territoire en limitant ses impacts sur l’attrac-
tivité résidentielle et sur l’environnement, Développer un urbanisme moins consom-
mateur d’espace, Engager la transition énergétique du territoire et adapter l’urba-
nisme au changement climatique, Améliorer les performances et la qualité environ-
nementale des réseaux, Prendre en compte les risques et les nuisances
L’enquête se déroulera sur une durée de 33 jours consécutifs :

Du Lundi 13 novembre 2023 à 9h00 au vendredi 15 décembre 2023 à 17h00
M. le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg a désigné par décision n°
E23000101 /67 en date du 18/10/2023 une commission d’enquête composée de
Mme Danièle Dietrich en qualité de Présidente de la commission d’enquête, Mme
Yvette Baumann et M. Richard Horn en qualité de membres titulaires et M. René
Duscher en qualité de membre suppléant.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet du prestataire PREAMBULES, à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/4977
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique au siège de la Communauté de Communes et
dans les mairies, listées ci-dessous, pendant toute la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d'ouverture.
La commission d’enquête se tiendra à disposition du public, sans rendez-vous, pour
recevoir ses observations et propositions écrites ou orales, aux dates, heures et lieux
suivants :
-          Lundi 13 novembre 2023 de 9h à 12h au siège de la CCVK, 31 rue du Geisbourg
68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
-          Lundi 13 novembre 2023 de 15h à 17h à la mairie de Katzenthal, 4 place de
l’école 68230 KATZENTHAL
-          Jeudi 16 novembre 2023 de 9h à 12h à la mairie de Labaroche, 298A Le Centre,
68910 LABAROCHE
-          Mardi 21 novembre 2023 de 9h à 11h à la mairie de Le Bonhomme, 61 rue du
3e Spahis Algériens, 68650 LE BONHOMME
-          Mardi 21 novembre 2023 de 14h à 16h à la mairie de Lapoutroie, 39 rue du
Général Dufieux, 68650 LAPOUTROIE
-          Mardi 28 novembre 2023 de 8h30 à 11h30 à la mairie de Kaysersberg, 39 rue
du Général De Gaulle, Kaysersberg 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
-          Samedi 2 décembre 2023 de 9h à 12h à la mairie d’Orbey, 48 rue Charles de
Gaulle, 68370 ORBEY
-          Vendredi 8 décembre 2023 de 9h à 11h à la mairie de Fréland, 52 Grand Rue
68240 FRELAND
-          Mardi 12 décembre 2023 de 8h30 à 11h30 à la mairie d’Ammerschwihr, 2 rue
de la Reconnaissance 68770 AMMERSCHWIHR
-          Vendredi 15 décembre 2023 de 14h à 17h au siège de la CCVK, 31 rue du
Geisbourg 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
-         Soit en les consignant sur les registres d’enquête cotés et paraphés par Madame
la Présidente de la commission d’enquête disponibles dans tous les lieux de perma-
nence,
-         Soit en les adressant par courrier à l’attention de Madame la Présidente de la
commission d’enquête à la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg
sise 31 rue du Geisbourg, 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE,
-         Soit en les adressant par voie électronique à l’adresse mail dédiée à l’enquête
publique : enquete-publique-4977@registre-dematerialise.fr
Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais
sur le registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/4977 et donc vi-
sibles par tous.
-         Soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse
suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4977
Le dossier de PLUI comporte une évaluation environnementale dans son rapport de
présentation.
Ladite évaluation a été envoyée pour avis à l’autorité environnementale. Sa réponse
figurera au dossier d’enquête publique.
L’autorité responsable du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal est la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg, représentée
par son Président, Monsieur Philippe Girardin et dont le siège administratif est situé
au 31 rue du Geisbourg, 68240 KAYSERSBERG VIGNOBLE. Des informations
peuvent être demandées auprès de l’administration intercommunale à cette adresse.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions de la commission d’enquête, sera soumis au Conseil Communautaire
pour approbation.
Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront à disposition du
public à la Préfecture du Haut-Rhin, au siège de la Communauté de Communes de
la Vallée de Kaysersberg et sur le site internet de l’enquête publique un an après la
date de clôture de l’enquête.

Maître Virginie KLEINMaître Virginie KLEIN
Notaire associé de la Société

Civile Professionnelle
dénommée « Arnaud

OBRINGER et Virginie
KLEIN »

15 rue de Bâle
68210 DANNEMARIE

Tél 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE le 2 novembre 2023 Mr Mickaël
René Charles BAEUMLIN et Mme Chris-
telle Stéphanie HURTER son épouse,
demeurant à MULHOUSE (68200) 5 rue
du Rouet mariés à la mairie de RIEDI-
SHEIM (68400) le 25 juin 2011 sous le
régime de la communauté d'acquêts à
défaut de contrat de mariage, ont adoptés
pour l'avenir le régime de la communauté
universelle avec clause d'attribution totale
au conjoint survivant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Virginie
KLEIN, notaire associée à DANNEMA-
RIE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis.
Virginie KLEIN, notaire.

VIASPHERE GROUPVIASPHERE GROUP
Société par actions simplifiée

Au capital de 32.798.287 euros
Siège social : 27 rue Victor Schoelcher 

Parc des Collines
68200 MULHOUSE

918 261 074 RCS MULHOUSE

FusionFusion
1) Par acte sous seing privé du
30/08/2023, la SAS GROUPE VIAS-
PHERE et la SAS VIASPHERE GROUP
ont établi un projet de fusion, aux termes
duquel la SAS GROUPE VIASPHERE
faisait apport, à titre de fusion à la SAS
VIASPHERE GROUP sous les garanties
ordinaires de fait et de droit, et sous ré-
serve de la réalisation des conditions
suspensives mentionnées dans le traité
de fusion, de tous les éléments d'actif et
de passif constituant son patrimoine,
sans exception ni réserve, y compris les
éléments d'actif et de passif résultant
des opérations qui seraient effectuées
jusqu'à la date de réalisation de la fusion,
l'universalité de patrimoine de la SAS
GROUPE VIASPHERE devant être dé-
volue à la SAS VIASPHERE GROUP
dans l'état où il se trouve à la date de
réalisation de la fusion.
2) Cette fusion a été approuvée par
décisions des associés de la SAS
GROUPE VIASPHERE du 07/11/2023
et par décisions des associés de la SAS
VIASPHERE GROUP du 07/11/2023.
Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 236-3 II du Code de commerce,
la SAS VIASPHERE GROUP, étant
propriétaire de la totalité des actions
émises par la SAS GROUPE VIAS-
PHERE depuis une date antérieure à
celle du dépôt du projet de traité de fu-
sion au greffe du tribunal judiciaire de
Mulhouse, il n'a pas été procédé ni à
l'échange de titres ni à une augmentation
de capital et, la SAS GROUPE VIAS-
PHERE a été dissoute sans liquidation
du seul fait de la réalisation définitive de
la fusion.
Les actifs apportés se sont élevés à
83.695.858 euros pour un passif pris en
charge de 34.832.115 euros.
3) Juridiquement, la fusion a pris effet le
07/11/2023.
Toutefois, fiscalement et comptable-
ment, la fusion a pris effet rétroactive-
ment au 01/01/2023, de sorte que les
résultats de toutes les opérations réali-
sées par la SAS GROUPE VIASPHERE
depuis le 01/01/2023 et le 07/11/2023
seront réputées réalisées, selon le cas,
au profit ou à la charge de la SAS VIAS-
PHERE GROUP et considérées comme
accomplies par la SAS VIASPHERE
GROUP depuis le 01/01/2023.

COMMUNE GOMMERSDORFCOMMUNE GOMMERSDORF
LOCATION DE  LA CHASSE COMMUNALE

PAR APPEL D’OFFRES

La superficie du lot unique de la chasse de GOMMERSDORF est de 347 Ha.
Il est essentiellement composé de prairie et terrains agricoles.
La date limite de remise des offres à la Mairie de GOMMERSDORF – 5 Rue de
Cernay est fixée au 21 décembre 2023 à midi. Les heures d’ouverture de la mairie
sont : le lundi de 19H à 20H30, le jeudi de 10h à12h et le vendredi de 14H à 16H.
Le dossier d’appel d’offres est consultable en mairie aux jours et heures d’ouverture
habituels. 
Lors du dépôt de leur offre, les candidats devront fournir les pièces prévues aux
articles 5.2.1 ou 5.2.2 et l’article 8.3.1 du cahier des charges type des chasses
communales du Haut-Rhin pour la période 2024-2033 qui constituent son dossier
de candidature.
Mise à prix du lot : 1 600.00 euros / an.
Modalités d'attribution : Analyse des plis par la Commission consultative communale
de chasse
Critères de sélection des offres :
1. L’âge du candidat et de ses permissionnaires, la jeune génération sera privilégiée
(30 points)
2.    La proximité géographique (20 points)
3.    Le prix (20 points)
4.    L’expérience en termes de gestion des nuisibles (corbeaux et ragondins)  (15
points)
5.    Les actions proposées contre les dégâts de gibier (15 points)
Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter la mairie de Gommers-
dorf
Le dossier servira à la désignation du locataire. 

Denis NASS
Le Maire

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

Notaires associés
6, rue Sainte-Catherine 

68100 MULHOUSE
Tél. 03.89.56.24.33

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Me Valérie
TRESCH, notaire à MULHOUSE, le 10
novembre 2023, Monsieur Kamel KHIRI,
technicien DSP, et Madame Fanny RE-
ZIOUK, apprentie RH, demeurant en-
semble à MORSCHWILLER LE BAS, 11
rue du Moulin, Monsieur né à MUL-
HOUSE, le 15 mars 1997, Madame née à
MULHOUSE, le 15 décembre 1997, Ma-
riés à la mairie de WITTENHEIM (68270)
le 2 juillet 2022 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts, à défaut de contrat de
mariage préalable, Monsieur de nationalité
française, Madame de nationalité fran-
çaise, Résidents au sens de la réglemen-
tation fiscale, ont convenu d’adopter pour
l’avenir le régime de la séparation de biens.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, au siège de la S.C.P Jean-Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH, 6 rue
Sainte-Catherine – 68100 MULHOUSE,
où domicile a été élu à cet effet.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis,
Valérie TRESCH.

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Avis est donné de la modification de leur
régime matrimonial par : Monsieur Mi-
chel René RAPP, opérateur en chimie
retraité, né à SIERENTZ (68510) le20 fé-
vrier 1960 et Madame Anne Marlyse
Bernadette SCHOFFIT, assistante mater-
nelle retraitée, née à BALE (SUISSE), le
17 novembre 1959, demeurant ensemble
à WALTENHEIM (68510), 4 rue de l'Ecole.
Initialement soumis au régime légal de
la communauté de biens réduite aux
acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable à leur union célébrée à la
Mairie de LEYMEN, le 07 mai 1983.
Modification opérée : adoption du régime
de la communauté universelle tel qu'il
est prévu à l'article 1526 du Code Civil.
L'acte contenant ce changement a été
reçu par Me Catherine LODOVICHETTI,
notaire à HUNINGUE, le 13 novembre
2023.
Les oppositions seront reçues en l'étude
dudit notaire, où domicile a été élu à cet
effet, pendant un délai de trois mois à
compter de la date de parution du pré-
sent journal, par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception ou par
acte d'huissier de justice.
Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil.

Me Catherine LODOVICHETTI

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE
UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547du 28 novembre 2016

Aux termes de son testament olographe
en date du 15 janvier 2013.
Monsieur Jean-Paul STURMEL a insti-
tué un légataire universel.
Le notaire chargé de la succession est
Me Jean-Louis COLLINET, notaire à
RIEDISHEIM (68400) 21-23 rue de
Mulhouse.
Opposition à l’exercice de ses droits par
le légataire universel pourra être formée
par tout intéressé auprès du notaire
chargé du règlement de la succession :
Me Jean-Louis COLLINET, notaire sus-
nommé, référence CRPCEN : 68046,
dans le délai d’un mois.

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

SCP Catherine BAEUMLIN-
ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, le 13 no-
vembre 2023, Monsieur Michel René
Aimé KOEGLER, ouvrier, et Madame
Marie-Dominique MESSERLIN, employée
de bureau, son épouse, demeurant en-
semble à STRUETH (68580), 4 rue du
Canal.
Mariés sous le régime légal de la com-
munauté d'acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable à leur union célé-
brée à la mairie de DANNEMARIE
(68210), le 2 mai 1987 ; ont adopté, pour
l'avenir, le régime de la communauté
universelle de biens avec attribution de
la moitié des biens en pleine-propriété
et de l'autre moitié en usufruit au survi-
vant.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER, notaire à
ALTKIRCH.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire.

POUR AVIS Me Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire

CDC HABITAT
SOCIAL 

CDC HABITAT
SOCIAL 

(SAD’HLM)

En application des articles L443-12,
R443-12 et D 443-12-1 du CCH
Vend 1 appartement T4 -Lot 113 - UG
071015 - sis «Résidence La Porte du
Miroir » 17 rue de la tour du diable à
MULHOUSE (68100) d’une surface de
86,42 m² au 2ème étage avec 2 balcons
+ cave. DPE : D- CLASSE CLIMAT : D.
Montant estimé des dépenses annuelles
d'énergie pour un usage standard : entre
2118 € et 2866 € (abonnement compris-
année de référence 2021). Prix : 65 000 €
hors frais de notaire et bancaires. Lot
soumis à la copropriété. Nombre de lots
dans la copro : 64. Pas de procédure en
cours. Quote-part de charges annuelles
estimées (eau froide + chauffage com-
pris) : 2 650€. Les informations sur les
risques auxquels ce bien est exposé
sont disponibles sur le site Géorisques :
www.georisques.gouv.fr.
Contact : CDC Habitat Social – Caroline
MONIER Tél : 09 74 48 62 21
- Date limite de remise des offres
17/12/2023. Les offres doivent être
adressées par courriel ou par RAR (CDC
Habitat Social Ventes – Madame MO-
NIER – 10 bd de Dresde 67000 Stras-
bourg) – La date de réception pouvant
être prise en compte pour l’attribution du
logement.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 29 septembre 2023, enregis-
tré au Service Départemental de l’enre-
gistrement de Mulhouse le 02 novembre
2023 sous dossier n°2023 00036803
référence 6804P61 2023 A 03283, la
société BIO’TIFUL CAFE, SARL au ca-
pital de 20.000 € dont le siège est à
68170 RIXHEIM – 80 Rue de Mulhouse,
et qui est immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mulhouse
sous le numéro 853 477 040, en liquida-
tion judiciaire, a vendu à la société en
formation dénommée GAÏA, société à
responsabilité au capital de 1.000 € dont
le siège est à 68720 HOCHSTATT – 11b,
rue des petits champs, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de Mulhouse sous le numéro 980 326 888,
le Fonds de commerce de restauration
et de débit de boissons, organisation de
spectacles et animation, sis et exploité
à 68170 RIXHEIM – 80 rue de Mulhouse,
moyennant le prix principal de trente
mille euros (30.000 €), ce prix s’appli-
quant aux éléments incorporels unique-
ment, les éléments corporels à concur-
rence de quatre-vingt-dix mille euros
(90.00 €) ayant été cédé par la société
NJOY RECORDS, SARL unipersonnelle
au capital de 1.000 € dont le siège est à
68110 ILLZACH – 10 B Rue des Car-
rières, et qui est immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
Mulhouse sous le numéro 522 896 000.
La date d’entrée en jouissance a été
fixée au 01 octobre 2023.
Les oppositions seront reçues, en la
forme légale, au Cabinet de Maître
Maurice COLOMBO, Avocat à 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM – 13 Avenue
de Strasbourg où domicile a été élu à cet
effet, dans les dix jours suivant la der-
nière en date des publications légales,
sous peine de forclusion.

 Pour avis.

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER

SCP Jean-Marc HASSLER -
Frédéric HASSLER
Notaires Associés

14 rue du Parc
68310 WITTELSHEIM

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d'un acte reçu par Maître
Olivier CHOLLEY, notaire à WITTEL-
SHEIM en date du 18 octobre 2023,
enregistré au service départemental de
l’enregistrement de MULHOUSE le 2
novembre 2023 – Réf.6804P61 2023 N
18793,
La Société dénommée SATHO, société
par actions simplifiée au capital de
7622,45 €, dont le siège est à ZIMMER-
SHEIM (68440), 33 A, route de Mulhouse,
identifiée au SIREN sous le numéro 411
961 626 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE,
a vendu à la Société dénommée ONE,
société par actions simplifiée à associé
unique au capital de 2000 €, dont le siège
est à PFASTATT (68120), 15, rue de
Thann, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 978 986 909 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE,
un fonds de commerce de station de
lavage et de nettoyage pour véhicules
automoteurs et toutes prestations de
services y liées, ainsi que l’achat et la
vente de tous produits annexes, exploité
à LUTTERBACH (68460), 99, rue du
Général de Gaulle, lui appartenant, avec
le matériel et les éléments incorporels y
attachés, au prix de 260.000,00 €, s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour
160.000,00 €, au matériel pour
100.000,00 €.
L’entrée en jouissance est fixée au 18
octobre 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être
faites, par acte extrajudiciaire, à peine
de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les
dix jours de la dernière date des publi-
cations légales en l’office notarial de
Maîtres HASSLER, notaires associés à
WITTELSHEIM, 14 rue du Parc, où do-
micile est élu à cet effet.

Pour insertion unique :
Maître Olivier CHOLLEY

Notaire

Suivant acte sous seing privé conclu à
MULHOUSE en date du 10 octobre 2023
et à LYON en date du 25 octobre 2023,
la société ENI FRANCE S.A.R.L., SARL
au capital de 56.800.000 €, sise 12,
avenue Tony Garnier - 69007 LYON (969
502 004 R.C.S. LYON), a donné en lo-
cation-gérance à la société HAM-
CHACHE, SARL au capital de 7.500 €
dont le siège social est à MULHOUSE
(68200) 184 Route de Belfort (880.847.371
RCS MULHOUSE) un fonds de com-
merce de station-service (avec mandat
au sens des articles 1984 et suivants du
Code civil pour la distribution de carbu-
rants) sis et exploité à CD 38, 76 rue des
Vosges 68110 ILLZACH
Pour une durée de trois (3) ans, à comp-
ter du 17/10/2023.

Pour avis  

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 12 octobre 2023, enregistré
au Service Départemental de l’enregis-
trement de Mulhouse le 06 novembre
2023 sous dossier n°2023 00037132
référence 6804P61 2023 A 03270, Mon-
sieur Yilmaz ATSIZ, demeurant à 68720
ZILLISHEIM – 20, rue des grives, est
identifié à l’INSEE sous le numéro SI-
RET 89053361500013, a vendu à la
société BEBE ESSENTIEL, société à
responsabilité limitée unipersonnelle au
capital de 1.000 €, dont le siège est
68720 ZILLISHEIM – 20, rue des Grives
et qui est immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mulhouse
sous le numéro 980 242 028, le Fonds
de commerce de vente de vêtements,
articles de puériculture et plus générale-
ment tous produits et accessoires pour
enfants, moyennant le prix principal de
trois mille cinq cents euros (3.500 €), ce
prix s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour 3.000 € et aux éléments corpo-
rels pour 500 €. La date d’entrée en
jouissance a été fixée au 12 octobre
2023.
Les oppositions seront reçues, en la
forme légale, au Cabinet de Maître
Maurice COLOMBO, Avocat à 68350
BRUNSTATT-DIDENHEIM – 13 Avenue
de Strasbourg où domicile a été élu à cet
effet, dans les dix jours suivant la der-
nière en date des publications légales,
sous peine de forclusion.

 Pour avis.

TRANSFORMATION
suite

MISTRAL.COMMISTRAL.COM
Ancienne mention :

Société à responsabilité limitée
Nouvelle mention :

Société par actions simplifiée
Au capital de 8 000 euros

Siège social : 1 rue des Artisans
68280 SUNDHOFFEN

438 131 534 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes d'une délibération en date
du 31 octobre 2023, la collectivité des
associés a décidé à l'unanimité, à comp-
ter du 31 octobre 2023, la transformation
de la Société en Société par Actions
Simplifiée, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société.
 Cette transformation entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :
 Capital
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 8.000 euros. Il est divisé en 800
parts sociales.
Nouvelle mention : Le capital social reste
fixé à 8.000 euros. Il est divisé en 800
actions
 Forme
Ancienne mention : Société à responsa-
bilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée
 Administration
Anciennes mentions :
Cogérants :
Monsieur Jean-Marie RITZENTHALER
demeurant 7A rue des Blés 68320
HOLTZWIHR
Monsieur Stéphane WAGNER demeu-
rant 1 Venelle des Sorbiers 68127
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
 Nouvelle mention :
Présidente :
La société W2Si
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 224.500 euros,
ayant son siège social 1 rue des Artisans
(68280) SUNDHOFFEN,
immatriculée sous le numéro 832 521 058
RCS COLMAR
représentée par son Gérant, Monsieur
Stéphane WAGNER
 Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu’il
possède ou représente d’actions.
 Transmission des actions : Les actions
ne peuvent être cédées y compris entre
associés qu’avec l’agrément préalable
de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés dispo-
sant du droit de vote et représentant au
moins les trois-quarts des actions.
 Mention sera faite au RCS de COLMAR

 Pour avis


